
 

 

 
 
 

BARÈME ESPACES VERTS 
 

 
 

Les dégâts occasionnés aux plantations seront évalués selon la méthode du  
(B.E.V.A.) barème d’évaluation de la valeur d’un arbre, encore appelé « Méthode des 
grandes villes de France ». 

 
1. Objet 

 
Ce barème est établi sur la base de quatre critères : 

 indice selon l’espèce et variété basé sur un prix de référence ; 

 indice selon la valeur d’aménité et l’état sanitaire ; 

 indice selon la situation ; 

 indice suivant les dégâts causés aux arbres. 
 

Ce barème permet également d’apprécier des dégâts n’entraînant pas la perte totale du 
végétal. 
 

Tenant compte, non seulement de la valeur du remplacement, mais également des 
indemnités pour dépréciation de la propriété, et perte de jouissance, il sera utilisé pour les 
expertises en cas de dégradations dues aux travaux, accidents ou actes de vandalisme. 

 
2. Evaluation des arbres d’ornement 
 

La valeur des arbres est obtenue par le produit des quatre indices suivants : 
 

 2.1. indice selon l’espèce et la variété 
 

Cet indice est basé sur le prix de vente moyen (TTC) au détail de l’espèce et de la variété 
concernée appliqué par les professionnels locaux ou régionaux pour l’année en cours.  
La valeur retenue est égale au dixième du prix de vente à l’unité d’un arbre 10/12 (feuillus) ou 
150/175 (conifère). 
 

2.2. indice selon la valeur esthétique et l’état sanitaire 
 

La valeur de l’arbre est affectée d’un coefficient variant de 1 à 10 en fonction de la beauté, de 
la vigueur, de l’état sanitaire et de la situation de l’arbre. 

10 : sain, vigoureux, solitaire remarquable ; 
9 : sain, vigoureux, en groupe de 2 à 5 remarquable ; 

8 : sain, vigoureux, en groupe ou en alignement ; 
7 : sain, végétation moyenne, solitaire ; 
6 : sain, végétation moyenne, en groupe de 2 à 5 ; 
5 : sain, végétation moyenne, en groupe ou en alignement ; 

4 : peu vigoureux, âgé solitaire ; 
3 : peu vigoureux, en groupe ou malformé ; 
2 : sans vigueur, malade ; 
1 : sans valeur. 
 

 

2.3. indice selon la situation 
 

Pour des raisons biologiques, les arbres ont plus de valeur en ville qu’en zone rurale. Le  

développement  se  trouve  perturbé  dans  les  agglomérations  en  raison  du  milieu 
défavorable. 
 

L’indice est de :   10 - au centre-ville ; 8 -  autres secteurs urbains ; 6 - hors secteurs urbains. 

 



 

 

 

 
 

2.4. dimension 
 

La dimension des arbres est donnée par leur circonférence à 1m du sol. L’indice exprime 
l’augmentation de la valeur en fonction de l’âge, mais tient compte de la diminution des 
chances de survie pour les arbres les plus âgés. 
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Le résultat obtenu par ce système de calcul correspond sensiblement aux frais de 
remplacement de l’arbre considéré, par un arbre identique, pour autant qu’il se trouve dans le 
commerce, en même grosseur, y compris les frais de transport et de plantation. 

 
3.   estimation des dégâts causés aux arbres 

 

Les dégâts sont estimés par rapport à la valeur de ces arbres, calculés suivant le barème 

précédent. 
 

3.1. arbres blessés au tronc, écorce arrachée ou décollée 
 

Dans le cas de blessure, il est établi un pourcentage de la longueur de la lésion par rapport à 
la circonférence du tronc, il n’est pas tenu compte de la largeur de la lésion, celle-ci n’influant 
pas, ni sur la cicatrisation, ni sur la végétation future de l’arbre. La valeur des dégâts est 
fixée comme suit : 

 
 

Lésion en % de la circonférence Indemnité en % de la valeur de 
l’arbre Jusqu’à   20% 

Jusqu’à   25% 
Jusqu’à   30%  
Jusqu’à   35%  
Jusqu’à   40%  
Jusqu’à   45% 

Jusqu’à   50% et plus 

20% 

25% 
35% 
50% 
70% 

90% 

100% 

 

Il faut tenir compte que si les tissus conducteurs de sève sont détruits à 50% et plus, l’arbre 

est considéré comme perdu. 

 

3.2. arbres dont les branches sont arrachées ou cassées 
 

L’évaluation des dommages est calculée comme décrit au paragraphe 3.1., en tenant compte 

de la proportion de branches cassées par rapport au volume total avant la mutilation. 
 
 



 

 

 
3.3. arbres ébranlés ou dont les racines ont été coupées 

 

L’évaluation des dommages est calculée comme décrit au paragraphe 3.1., en tenant compte 
de la proportion des racines coupées ou cassées par rapport à l’ensemble du système 
radiculaire dans un rayon de 1m autour du collet. 

 
4.  estimation des dégâts causés aux plantations arbustives et   
herbacées 
 

La valeur des plantations arbustives (arbustes, rosiers et hortensias) et herbacées (plantes 
vivaces et saisonnières), correspond à la valeur de la fourniture du végétal correspondant, 
majoré d’un pourcentage représentant les frais de réfection et l’indemnité pour perte de 
jouissance. 
 

4.1. valeur de la fourniture 
 

Cette valeur  correspond  au  prix  de vente au  détail  de l’espèce  et  de la variété 
concernée, dans la force correspondante au sujet endommagé, selon le prix moyen au détail 
défini à l’article 2.1 ci-dessus. 
 

 

4.2. Coefficient de majoration 
 

Ce coefficient est obtenu par le produit des deux indices tels qu’ils sont définis aux 
paragraphes 2.2. et 2.3., à savoir indice selon valeur esthétique et état sanitaire et indice de 
situation. 

 
5. estimation des dégâts causés aux pelouses 

 

L’estimation des dégâts causés aux gazons comprend les travaux de réparation des sols, 

l’apport de terre complémentaire, l’ensemencement, le premier entretien. 

 

Il est appliqué un tarif dégressif en fonction de la surface détruite : 

 les  20  premiers  m2 :  prix  unitaire  correspondant  au  prix  horaire  d’un 
O.P.1, échelon moyen (charges comprises) ; 

 les 30 m2 suivants : prix unitaire correspondant au 2/3 du prix horaire du 

même ouvrier ; 

 les m2 supplémentaires : prix unitaire correspondant à la ½ du prix horaire du 

même ouvrier. 

 
6.   Estimation des dégâts sur matériels divers 

 

Il est observé de nombreuses dégradations aux divers matériels accompagnants les 
plantations : corsets et grilles d’arbres, vasques à fleurs, bancs, corbeilles à papiers, etc… 

Dans ce cas, l’estimation des dégâts comprend : 
-   le coût de remplacement de ce matériel ; 
- les frais de main d’œuvre pour mise en place de ce matériel calculés sur le 

taux du salaire horaire d’un adjoint technique de 1ère classe, à l’échelon 
moyen, charges comprises. 

 


